
Israël s’installa à Chittin ; et le peuple
commença à se divertir avec les filles de
Moav. Et elles incitèrent le peuple à
offrir des sacrifices à leurs dieux… Et
Israël se joignit au culte de Baal Péor…
(Nombres 25 :1-3)

La femme d’un idolâtre était un jour
très malade. Ce dernier fit un vœu: “si
ma femme guérit, elle ira adorer
chaque idole de ce monde”. Elle guérit
et se mit à célébrer chaque idole du
monde. Quand elle arriva au culte de
Péor, elle demanda à ses prêtres: “com-
ment sert-on ce dieu ?” Ils lui répondi-
rent: “on mange des légumes verts et
on boit de la bière et puis l’on fait ses
besoins devant l’idole”. Le mari décla-
ra : “je préfère que ma femme retour-
ne à sa maladie plutôt que de servir
ainsi une idole” (Talmud Sanhedrin 64 a).
L’idolâtrie consiste en la déification
d’un objet ou d’une force de la réalité
créée. Les anciens servaient le soleil
parce qu’il leur tenait chaud et nour-
rissait leurs cultures. La lune, le vent,
la terre, l’eau et les arbres étaient éga-
lement des dieux que l’on devait
remercier et supplier pour les dons
qu’ils attribuaient aux hommes.
C’était comparable à remercier le mar-
teau pour la construction d’une mai-
son ou la charrue pour la récolte
annuelle, plutôt que le créateur de ces
instruments. Toutefois chaque idolâ-
trie possède une certaine logique et
même si l’on se trompe, l’on vénère
une source (présumée) de vie et de
nourriture… chaque culte idolâtre, à
l’exception de celui de Baal Péor qui
consiste en la pratique païenne de

vénérer ses propres excréments. Ici la
personne adore les déchets, ce qui a été
laissé et rejeté une fois que tout le
potentiel de nourriture a été extrait de
toute substance.
Le peuple d’Israël était à Chittin, le
dernier de ses 42 campements lors-
qu’un nombre significatif d’entre eux
rejoignirent les Moabites et les
Midianites dans le culte de Baal Péor.
Les Juifs en étaient à leur dernière
étape du long voyage de leur généra-
tion du Sinaï vers la Terre Sainte, de la
scène de la Révélation Divine de Sa
volonté au lieu de sa réalisation ulti-
me, et pourtant, ils succombèrent à la
forme d’idolâtrie la plus irrationnelle
et la plus répugnante sur la face de la
terre. En réalité pourtant, c’est juste-
ment leur proximité de la Terre Sainte
qui les rendit plus vulnérable à l’idolâ-
trie de Péor.
La transition d’un peuple voyageant à
travers le désert à un peuple établi sur
sa terre était celle d’une vie totalement
spirituelle à une vie d’engagement
dans le monde matériel. Dans le
désert, le Peuple d’Israël était nourri
du miraculeux “pain céleste”, la
manne, et “du puits de Miryam”, pen-
dant que “les nuées de Gloire” les pro-
tégeaient et préservaient leurs vête-
ments. Tous ces miracles leur permet-
taient de rechercher la sagesse de la
Torah et de communier avec D.ieu,
libres de tout souci matériel. Mais une
fois qu’ils allaient traverser le Jourdain,
“le pain céleste” allait être remplacé
par le pain de la terre, pain pour lequel
il faudrait déployer un dur labeur phy-
sique : labourer, semer, récolter et s’en-

N ous entrons cette semaine dans la période appe-
lée “entre les limites”, cette période de trois
semaines qui s’étend entre le 17 Tamouz et le 9

Av et qui marque les épisodes les plus dramatiques de l’his-
toire juive. Ne s’agit-il pas ici de dates, soulignée chacune
par un jeûne, qui décrivent la destruction du Temple de
Jérusalem et le début de notre exil ? De fait, le judaïsme
qui sait l’importance de la ritualisation, a su donner à ce
temps de l’année une connotation de retenue, de tristesse
qui en fait, sans doute, un moment moins aisé à vivre.
Pourtant, il existe deux façons de considérer de tels événe-
ments. On peut n’en retenir que la tristesse décrite mais on
peut y lire aussi les ferments de l’espoir. On peut y voir uni-
quement la fin d’un monde mais on peut aussi y préparer
l’émergence d’un nouveau temps. Au-delà du jeûne et des
prescriptions incontournables de la loi juive, c’est là que se
trouve l’enjeu. Le temps que nous commémorons est celui
de la destruction, ne nous appartient-il pas d’en faire celui
de la reconstruction ?
Certes, le défi semble immense. Comment pourrions-nous
avec nos faibles moyens, inverser un processus historique
dont les Sages n’ont pas manqué de relever les raisons spi-
rituelles ? Il existe, pour cela, une arme particulière. Elle
est, à la fois, ancienne et nouvelle et porte le beau nom
d’étude. 
Ainsi D.ieu annonce-t-il dans le Talmud qu’il considérera
celui qui étudie les lois relatives au Temple de Jérusalem
comme s’il l’avait construit. Comment mieux dire que cette
édification a un sens et une portée d’abord spirituels?
Comment mieux dire que, dans ce cadre, elle peut être
entreprise dès aujourd’hui?
Les textes existent, y compris traduits en français. Ils s’ap-
pellent : “Lois de la Maison d’Election” dans le Michné
Torah de Maïmonide, Michna “Midot”, prophétie
d’Ezéchiel qui décrit le Temple de Jérusalem que le
Machia’h construira… Ils sont tous à notre portée.
Peut-être finalement est-ce là une des manières de voir le
monde: ne pas le limiter à la tristesse et au regret du passé
mais voir l’avenir qui se lève, celui de la liberté et de la
paix retrouvées, celui de Machia’h. Et si cela commençait,
justement, par l’étude ?

Un temps pour construire

PUBLIÉ PAR LE BETH LOUBAVITCH 8, rue Lamartine - 75009 Paris Association reconnue d’Utilité Publique, habilitée à recevoir les DONS et les LEGS 
Tél : 01 45 26 87 60 - Fax : 01 45 26 24 37                Internet: www.loubavitch.fr  E-mail : chabad@loubavitch.fr

Le principe du plaisir

Vivre avec la Paracha

.../...

44
36ème année

CCHHAABBBBAA TT   PPAARRCCHHAATT   PP IINN ’’HHAASS ((1199  TTAAMMOOUUZZ  55776633  //  1199  JJUUIILLLLEETT  22000033))  --  AAVVOOTT  66
Directeur : Rav S. AZIMOV

v"c

H. Nisenbaum

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch

PROVINCE Paris et Région Parisienne

Entrée : 21h27 Sortie : 22h47Bordeaux 21.25
Grenoble 21.00
Lille 21.34
Lyon 21.07
Marseille 20.56

Montpellier 21.03
Nancy/Metz 21.14
Nice 20.49
Strasbourg 21.06
Toulouse 21.12

(à partir du dimanche 13 juillet)
Heure limite du Chema : 9h 59

Pose des Téfilines : 4h 36

CHABBAT PARCHAT PIN’HAS

Horaires d’entrée du Chabbat

Editorial



gager dans de multiples travaux pour obtenir
la nourriture de la terre. Une fois qu’ils
auraient traversé le Jourdain, leur idylle spiri-
tuelle allait être remplacée par les détails tri-
viaux de la vie matérielle : le commerce, la
politique, la guerre, la diplomatie etc.
C’est pourquoi la génération rejeta la Terre,
préférant le havre spirituel du désert aux tri-
bulations et aux défis de l’installation d’un
état. Ils ne réussirent pas à comprendre que le
but de la vie sur terre n’est pas d’échapper au
monde matériel. Car D.ieu les avait fait sortir
d’Egypte et leur avait donné la Torah pour
qu’ils entrent en terre de Canaan, s’y instal-
lent et commencent à en faire la Terre Sainte,
une terre réceptive à la sainteté. Selon les
mots du Midrach: “D.ieu désirait une
demeure dans ce monde matériel”.
Maintenant, une génération avait pris leur
place, une génération élevée dans l’esprit de la
mission, d’entrer sur la Terre et d’accomplir le
désir divin d’une résidence ici-bas. C’est cette
génération qui, à la veille de la réalisation de
sa mission de sanctifier le matériel, fut la
proie de l’idolâtrie de Péor.

La matière appauvrie
C’est de la nature de notre personnalité que
chaque acte physique constructif soit accom-
pagné d’une sensation de plaisir. Manger est
capital pour survivre, de sorte que la consom-
mation de nourriture est un acte agréable. Le
corps a besoin de repos, aussi désirons-nous
et apprécions-nous le fait de dormir etc.
Ainsi le plaisir résulte-t-il d’actes remplissant
un dessein. Manger, dormir, etc. ont tous un
but : soutenir et perpétuer une vie physique
qui sert la Volonté Divine. Le plaisir séparé de
son dessein, le plaisir pour l’amour du plaisir,
est un plaisir corrompu, un détournement de
sa fonction, et de son utilité. Un acte phy-
sique possède un sens et une validité dans la
mesure où il sert un but divin dans la créa-
tion. Quand le plaisir associé à l’acte devient
son but ultime, c’est un acte vide, un acte
dépouillé de son âme et de sa vitalité divine.
C’est là le sens profond du culte de Baal Péor.
Les idolâtres de Péor vidaient leurs corps de
leurs déchets : pour eux, seule la matière,
même celle qui avait été complètement
dépouillée de son potentiel vital, était l’objet
de vénération. La pensée même d’un tel culte
peut paraître répugnante à n’importe quel

individu sain mais c’est exactement ce que
fait un individu qui considère le physique
comme désirable en et pour lui, plutôt que
pour son contenu vital, son potentiel à servir
le but divin dans la création.
C’est là l’erreur de ceux qui s’adonnèrent au
culte de Péor à la veille de leur entrée en Terre
Sainte. Leurs parents n’auraient jamais fait
une telle erreur, en fait la Manne qui les sou-
tenait  ne produisait aucun déchet physique
mais était complètement absorbée par leur
corps et convertie en énergie vitale. Le
concept même de déchet leur était inconnu.
Mais c’était maintenant une nouvelle généra-
tion, une génération élevée dans l’idéal de
rendre “sainte” une terre, une génération qui
avait appris que le but de la création se réali-
se à l’intérieur même de l’existence matériel-
le. En faisant la transition d’une vie entière-
ment spirituelle à la vie matérielle demandée
par la Torah, ils firent un pas de trop, venant
à considérer le physique comme sacré à part
entière, plutôt que comme l’aliment qui vita-
lise une vie dans le service de D.ieu.

Le corps de Pin’has
La tombe de Moché surplombait le Temple
de Péor, car Moché la représentation de la
Vérité est l’ultime réfutation du mensonge de
Péor, le mensonge selon lequel il existe un
sens et une valeur à la matière dénuée du
potentiel divin.
Néanmoins, Moché fut incapable d’empê-
cher la dégradation d’Israël. C’est le petit-fils
d’Aharon, Pin’has, qui mena l’action alors
que tous les chefs d’Israël étaient paralysés, et
il éradiqua Péor.
A cette époque, Pin’has n’occupait aucune
position importante dans la direction spiri-
tuelle d’Israël. Il n’était pas même un Cohen,
bien qu’il fut le petit-fils d’Aharon. On l’in-
sulta parce qu’il était le petit-fils d’un ido-
lâtre. Mais c’est précisément à cause de son
statut qu’il put vaincre l’idolâtrie de Péor.
Le Talmud nous dit que la véritable marque
de la Techouva (repentir) est de se retrouver
dans la situation dans laquelle précédemment
l’on a pêché et de ne pas succomber. En der-
nier ressort, un état négatif ne peut être recti-
fié en le transcendant ou en y échappant mais
seulement de l’intérieur, en le transcendant
dans sa propre “ maison ” et dans ses propres
termes. La vérité spirituelle de Moché peut
être la réfutation ultime de Péor, mais une
fois que le peuple d’Israël eut pénétré dans la
grossière matérialité de l’idole, il ne pouvait
en être extrait que par le descendant d’un ido-
lâtre.
Moché fut l’être le plus parfait qui existât. Et
pourtant, au moment de la fin de son séjour
de 120 ans sur terre, son âme quitta son corps
qui fut enterré. Par contre, quand la vie de
Pin’has atteignit sa fin, son âme monta dans
un monde purement spirituel ainsi que son
corps. Car Pin’has put parvenir à la rectifica-
tion ultime de Péor : le raffinement et la
sublimation du moi physique comme usten-
sile pour la Divinité.

Une étude quotidienne instaurée
par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

Vivre avec la Paracha Etude du
Séfer Hamitsvot du

Rambam (Maïmonide)(suite de la page 1)

Samedi 19 Tamouz - 19 juillet
Mitsva positive n° 109 : Il s'agit du commande-
ment qui nous incombe de nous immerger dans
les eaux d'un bain rituel et ainsi nous serons puri-
fiés de toute sorte d'impureté qui nous a souillé.

Dimanche 20 Tamouz - 20 juillet
Mitsva positive n° 109 : Il s'agit du commande-
ment qui nous incombe de nous immerger dans
les eaux d'un bain rituel et ainsi nous serons puri-
fiés de toute sorte d'impureté qui nous a souillé.
Mitsva positive n° 237 : C'est le commande-
ment qui nous a été enjoint en ce qui concerne la
loi du bœuf, comme il est dit: "si un bœuf heur-
te un homme..." (voir traité Baba Kama).

Lundi 21 Tamouz - 21 juillet
Mitsva positive n° 240 : Il s'agit du commande-
ment qui nous a été enjoint au sujet du bétail qui
cause des dommages dans le champ d'autrui.

Mardi 22 Tamouz - 22 juillet
Mitsva positive n° 238: Il s'agit du commande-
ment qui nous a été ordonné en ce qui concerne
la loi de la citerne, comme il est dit: "si quelqu'un
découvre une citerne...".

Mercredi 23 Tamouz - 23 juillet
Mitsva positive n° 241 : Il s'agit du commande-
ment nous incombant au sujet de la loi du feu,
comme il est dit: "si le feu en s'étendant gagne
des buissons...".

Jeudi 24 Tamouz - 24 juillet
Mitsva positive n° 241 : Il s'agit du commande-
ment nous incombant au sujet de la loi du feu,
comme il est dit: "si le feu en s'étendant gagne
des buissons...".

Vendredi 25 Tamouz - 25 juillet
Mitsva négative n° 244: C'est l'interdiction qui
nous est faite de voler de l'argent.
Mitsva positive n° 239 : Il s'agit du commande-
ment qui nous a été enjoint en ce qui concerne la
loi du voleur, auquel nous devons réclamer un
double dédommagement ou un paiement corres-
pondant à quatre ou cinq fois la valeur de l'objet
ou que l'on peut mettre à mort s'il est pris sur le
fait, agissant clandestinement ou bien encore en
train de vendre et également en ce qui concerne
toutes les punitions sanctionnant le voleur
comme c'est précisé dans la Torah.

b"gk
Pour l’élévation de l’âme de

Mordekhaï
ben Ye’hezkiel

Halimi
14 Tamouz 5755

Puisse son âme reposer
auprès de tous les Tsaddikim



La naissance de notre fils Eliézer, notre sep-
tième enfant, avait été difficile, précédée et
suivie par huit fausses couches ! Oui, Eliézer
était un bébé du miracle; mais il allait deve-
nir un homme dans des conditions tout aussi
miraculeuses…
Pour sa Bar Mitsva, j’avais décidé de tout
cuisiner moi-même. La veille de la fête, toute
la nourriture était prête, je n’avais plus que
quelques gâteaux à préparer. Nous n’avions
pas envoyé de faire-parts; nous avions juste
mis une annonce dans le journal local et
nous attendions au maximum quatre-vingt
personnes dans la salle de réception de la
synagogue Guerer d’Ashdod. Avec le terro-
risme ambiant, les gens ont peur de sortir le
soir, surtout pour se rendre dans une autre
ville. Tout en enfournant mes gâteaux,
j’écoutais la radio, comme tous les Israéliens.
Il y avait eu deux attaques terroristes ce jour-
là, une à Natanya et une à Jérusalem: de
nombreux morts, que D.ieu venge leur sang,
et de très nombreux blessés, que D.ieu aie
pitié d’eux! Comment pouvais-je garnir mes
gâteaux de vermicelles au chocolat tandis
que des familles pleuraient des morts et soi-
gnaient des blessés?
Le lendemain, nous apportâmes toute la
nourriture dans la salle de réception: nous
l’avions joliment décorée, bien que le repas
fût très simple. Des Rabbanim nous honorè-
rent de leur présence. D.ieu merci, il y eut
assez de nourriture pour les cent trente per-
sonnes(!) qui vinrent participer à notre joie.
Bien qu’il n’y eut pas de micro (où donc
était-il passé ?) Eliézer prononça son discours
à voix haute et la musique ‘hassidique distil-
lée par des cassettes couronna cette ambian-
ce simple et joyeuse. 
Tout se passa bien. Oui j’étais épuisée mais
heureuse. Ma fille Estie et son mari partirent
les premiers, avec leur bébé, parce qu’ils

habitaient à Avné ‘Hefets, non loin de
Natanya, et avaient donc une longue route
semée d’embûches devant eux, car souvent
des terroristes prenaient les voitures pour
cibles.
Soudain, toute la salle fut violemment
secouée, sans doute comme s’il y avait un
tremblement de terre. Je pensai qu’il s’agis-
sait d’un avion volant à basse altitude. Je
n’imaginais pas qu’il puisse s’agir d’une
attaque. Comme j’étais évidemment dans la
section des femmes, je ne vis rien ni person-
ne. Je me levai pour chercher dans la cuisine
les gâteaux qui me rappelaient les attentats
évoqués la veille à la radio.
C’est alors qu’on entendit des rafales de
mitraillette M16 : Rat-A-tat-tat… Les pan-
neaux qui séparaient les hommes des femmes
furent brusquement écartés et les hommes
affolés se précipitèrent du côté des femmes;
certaines d’entre elles, comprenant enfin ce
qui se passait, s’enfuirent également en direc-
tion de la petite synagogue: “Ils ont tiré ! Ils
ont atteint quelqu’un ! Que D.ieu nous pro-
tège !…”
En l’espace de quelques secondes, la salle de
réception s’était vidée. Le terroriste avait vidé
son chargeur. Tous les convives se terraient
dans les couloirs, la cuisine et la synagogue.
La police arriva très vite sur les lieux, ainsi
que six hommes de la “‘Hevra Kadicha”,
pour dégager éventuellement les morts. Alors
que la police avait bouclé le secteur (et nous
empêchait de sortir de nos abris), les
hommes de la ‘Hevra Kadicha qui s’atten-
daient à passer une nuit sinistre après une
telle attaque, s’aperçurent avec étonnement
qu’il n’y avait eu aucun mort ! 
Le terroriste arabe de dix-sept ans avait revê-
tu un uniforme volé à Tsahal. Il avait tiré à
quatre reprises sur Morde’haï Chemen, un
ami de mon fils. Agé de douze ans,

Morde’haï avait reçu deux balles dans le bras
droit et deux balles dans la jambe gauche. Il
a subi depuis plusieurs opérations chirurgi-
cales et continue de subir des traitements.
Nous attendons tous avec impatience qu’il
soit complètement remis de ses blessures et
qu’il puisse mettre tout seul ses Téfilines !
Quelle fête ce sera !
Par la suite, la police reconstitua ce qui s’était
passé: le terroriste avait été amené devant la
salle de réception. Tenant nonchalamment
son fusil, il avait vu ma fille Estie, son mari
et son bébé, mais ne les avait pas inquiétés,
alors qu’ils étaient à sa portée. Ensuite, il
avait jeté une grenade dans la salle, mais elle
n’avait pas explosé bien qu’il l’eût dégou-
pillée! C’était alors que la salle avait tremblé.
Il avait ensuite lancé une autre grenade en
direction de deux dames qui venaient de
quitter la réception mais celle-ci aussi n’avait
pas explosé!
Puis il avait mitraillé la salle mais pas très
longtemps car le M16 s’était enrayé. Un
tireur plus expérimenté l’aurait facilement
remis en marche, mais ce terroriste de dix-
sept ans, pris de panique, jeta le fusil et s’en-
fuit. Le conducteur qui l’avait amené s’était
déjà enfui et la police arrêta bien vite le ter-
roriste.
On compta par la suite plus d’une centaine
d’impacts de balles dans la salle et à l’exté-
rieur. Et pourtant, il n’y avait qu’un blessé,
que D.ieu lui envoie rapidement la guérison
complète.
Les antisémites de toutes les générations veu-
lent nous détruire. Mais D.ieu a d’autres
projets. Dix mois après cette bouleversante
Bar Mitsva, mes trois filles mariées donnè-
rent naissance à trois bébés.
Non seulement nous sommes toujours là et
nous avons été sauvés, mais nous nous
sommes multipliés! 

Dina Malka Ne’hama Lyons
traduite par Feiga Lubecki

L E  R E C I T
de la semaine

Le prophète Malachie annonce (3: 22) : “Je vous enverrai le prophète Elie
avant que vienne le grand et terrible jour de D.ieu”. En d’autres termes,
c’est Elie qui sera chargé de faire savoir que Machia’h arrive. Quel est

donc le rapport particulier entre lui et cet événement ?
Il nous est rapporté que le prophète Elie raffina son corps à tel point que, lors-
qu’il quitta ce monde, son corps s’éleva également dans le ciel dans une colon-
ne de feu. Un tel état de spiritualisation parfaite est précisément caractéristique
de la Délivrance car, en ce nouveau temps, l’aspect physique de l’homme aura
atteint ce même degré de parachèvement. Aussi “toute chair verra que la
bouche de D.ieu a parlé” (Isaïe 40 : 5). C’est cela qu’incarne, d’ores et déjà, le
prophète Elie.

(d’après Likouteï Si’hot, vol. II, p. 160) H.N.

Etincelles de Machia’h Le prophète Elie

Plus on nous opprime, plus nous nous multiplions

E X C E L O P T I C
Lentilles de contact
Verres progressifs

et équipements spéciaux

59, rue Petit - 75019 Paris
(métro Ourcq)

Tél: 01 42 02 45 04
Ouvert de 9h 30 à 13h 30 et de 15h à 19h

Fermé Chabbat

Les plus grandes marques à des prix légers
KENZO • GIORGIO ARMANI . CALVIN KLEIN

• HUGO BOSS • AIR TITANIUM
• GUESS • VOGUE • RAY BAN

Paiement en 4 fois sans frais



Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat 

Cette année, le jeûne du 17 Tamouz est le jeudi 17
juillet 2003. On ne mange ni ne boit depuis le matin (à 3h
38, heure de Paris) jusqu’à la tombée de la nuit (22h 37 à
Paris). 

C’est ce jour que Moché Rabbénou (Moïse notre
Maître) brisa les premières Tables de la Loi à la suite du
péché du veau d’or. Bien plus tard, le sacrifice quotidien
fut interrompu lors du siège de Jérusalem. Une première
brèche apparut ce jour-là dans les murailles de la ville sain-
te. Enfin Apostomos installa une idole dans le saint
Temple et brûla un rouleau de la Torah, toujours un 17
Tamouz. 

Durant les trois semaines suivantes jusqu’au 9 Av (jeudi
7 août 2003) on augmente les dons à la Tsédaka. On évite
d’acheter de nouveaux vêtements et on ne prononce pas la
bénédiction “Chéhé’héyanou” (par exemple pour un fruit
nouveau). On ne se coupe pas les cheveux et on ne célèbre
pas de mariage.

Suite à l’appel du Rabbi, à partir du 17 Tamouz, nous
intensifions l’étude des lois de la construction du Temple
(dans le livre d’Ezékiel, le Traité Talmudique Midot et le
Michné Torah de Maïmonide).

F. L.

Le coin de la Hala’ha
Qu’est-ce que le 17 Tamouz?

S E M I N A I R E S
D ’ E T U D E S
E U R O P E E N S

organisés par le Beth Loubavitch

du dimanche 3 août
au dimanche 24 août 2003

POUR LES JEUNES GENS
Station Plagne 1800
Hôtel “Le Rhododendron”

POUR LES JEUNES FILLES
Station L’ALPE D’HUEZ

Hôtel “Le Beausoleil”

Renseignements et inscriptions
BETH LOUBAVITCH : 01 45 26 87 60
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Possibilité de location
pour les familles
auprès des agences locales.
Epicerie cachère sur la station
et repas à emporter
Pizzéria cachère
Centre aéré pour les enfants

GUEMARA

CHOUL’HAN AROU’H
HASSIDOUT

06.61.14.13.45K asharel
Traiteur Paris
Glatt Kasher sous le contrôle du Beth-Din de Paris

La gastronomie
Haute Couture kasharel@bonjour.fr 

• Mariage • Bar Mitsva • Brit Mila
• Cocktails • Chabbat plein

• Repas d’entreprise • Repas privés à domicile

Harel Alex et son équipe se feront un plaisir
de réaliser pour vous ce moment de votre vie

ÉTÉ 2003 à VAL FRÉJUS
du 27 jui l let au 31 août

Hôtel Le Val Fréjus *** Luxe
Glatt Cacher Lamehadrine

sous la surveillance et la présence effective
du Rav Eliézer WOLFF Chlita

Beth Hamidrach - Chiourim
Conférences

avec Rav Amram Sabbah Chlita
et Rav Its’hak Toledano Chlita

Animations et Club enfants
Activités de montagne

Renseignements et réservations
HAR-TOV - M. Kadoch 01 64 35 59 13 - 06 84 50 39 17
ISRA-CLUB - M. Dahan 01 43 77 67 91 - 06 63 39 08 00

Possibilité de location d’appartement
et vente de produits cachers

H a ï m  N A O U R I
Pâtiss ier  -  Trai teur

Organisation de toutes
vos réceptions

122 Bd de Belleville - 75020 Paris
01 47 97 16 70
06 13 40 00 40

Cacher Beth Din de Paris

Petit déjeuner
à partir de 8€ / pers.

12 pièces
(mini 50 pers.)

Mariage - Bar Mitsva
Henné

à partir de 38€ / pers.
(mini 100 pers.)

+ 1 pièce montée offerte

LA JEUNESSE LUBAVITCH DE TOULOUSE

organise 2 CENTRES DE VACANCES
du 30 juillet au 19 août 2003

PARDESS HANNAH
POUR LES FILLES

de 8 à 13 ans
Section adolescentes de 13 à 16 ans

au Pla D’ADET
(Station de S. Lary - Hautes Pyrénées)

Renseignements et inscriptions au
05 61 62 33 64 ou 05 61 62 30 19

ou à Paris au 01 42 01 73 96

PARDESS MAMACH
POUR GARÇONS

de 8 à 12 ans
à CAMOUS (Hautes Pyrénées)

750 €
3 semaines

tout compris

A v r a h a m

“ LEV TOV ”

vous propose, cette année,
sa nouvelle boutique

du 6 au 31 août 2003

avec, comme d’habitude,
l’épicerie cachère, les Hallot,
les Paninis, les glaces italiennes
et Plus encore...

Alors rendez-vous au:
109 bis avenue de la République
14800 DEAUVILLE
Tél: 06 73 27 01 28

Etude des Lois de la Maison d‘Election
Hil’hot Beit Habe’hira

du Rambam
A la demande du Rabbi, l’étude de ces textes se fera entre le 17 Tamouz et le 9 Av

1. C’est un commandement positif de construire un édifice en
l’honneur de D.ieu destiné à ce qu’on y apporte les offrandes et
que l’on y vienne pour les fêtes trois fois par an, ainsi qu’il est dit
“ils Me feront un Sanctuaire”. Le Tabernacle construit par Moché
Rabbénou prescrit par la Torah ne fut que provisoire ainsi qu’il est
dit: “car vous n’êtes pas encore arrivés à ce jour etc.”

3. Dès lors que le Temple fut construit à Jérusalem, tous les autres
endroits furent interdits pour la construction d’une Maison à
D.ieu ou pour l’offrande des sacrifices, et pour l’éternité, il n’y
aura pas là-bas de Temple, sinon qu’à Jérusalem, sur le Mont
Moriah, dont il est dit: “et David s’exclama - ceci est la Maison de
l’Eternel D.ieu et ceci est l’Autel d’offrande pour Israël” - et il est
dit “ceci est Mon lieu de repos à jamais”.

5. Voici les éléments essentiels de l’édification du Temple. On y
construit le Kodech (emplacement saint), le Kodech Hakodachim
(Saint des Saints) et devant le Kodech un emplacement qui est
appelé Oulam. L’ensemble des trois est appelé Heikhal. On
construit une autre enceinte autour du Heikhal à distance, à la
façon des tentures limitant la Cour qui se touvait dans le
Sanctuaire du désert. Tout ce qui est entouré par cette enceinte,
dans la même disposition que la Cour du Tabernacle, est appelé
Azarah (Cour), et le tout est appelé Mikdach (Temple).


